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LIGUE DU NORD / PAS-DE-CALAIS DE TENNIS DE TABLE
32 rue d'Abbeville – BP 117 – 59402 CAMBRAI CEDEX

(  03 27 79 67 00  -  (  ligue@liguenpdctt.fr  -  (  www.liguenpdctt.fr
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	CHAMPIONNATS PAR ÉQUIPES 2010 - 2011
Demande d’Avancement de Date, de Modification d’Horaire ou de Salle


	
	
	
	
	

	
	
	Journée n° :
	
	
	Prévue au calendrier le :
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Club recevant : 
	
	
	Club visiteur :
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	LIGUE
	NORD
	PAS-DE-CALAIS
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	PN
	 
	
	Dames :
	
	
	
	D1
	
	
	
	D1
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	R1
	
	
	
	
	
	
	
	D2
	
	
	
	D2
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	R2
	
	
	Messieurs :
	
	
	
	D3
	
	
	
	D3
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	R3
	
	
	
	
	
	
	
	Jeunes
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	R4
	
	
	 Poule :
	
	
	Poule :
	
	
	Poule :
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	

	DEMANDE

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Avancement de date :
	OUI
	NON
	Date proposée :
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Modification d’horaire :
	OUI
	NON
	Horaire proposé :
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Modification de salle : 
	OUI
	NON
	Nouvelle adresse : 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Motif de la demande :
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Club demandeur :
	
	
	n° :
	1
	0
	
	
	
	
	
	
	
	Equipe n° :
	 
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	NOM et Prénom du Président :
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	Demande et réponse à envoyer à :

	
	
	

	pour le championnat régional
	pour le championnat du Nord
	pour le championnat du Pas-de-Calais

	
	
	
	
	

	1) à la Ligue : 
	1) au Comité du Nord : 
	1) au Comité du Pas-de-Calais
	

	     ligue@liguenpdctt.fr
	      contact@cdntt.fr
	     cdtt@sport62.fr

	2) à la CSR : Roger BEE
	 2) à la CSD 59 : René LOOTENS
	
	
	
	

	
	
	2) à la CSD 62 : Bernard KAZMIERCZAK

	    roger.bee@liguenpdctt.fr
	     rene.lootens@cdntt.fr
	    kazzakb@wanadoo.fr

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3) au club adverse
	3) au club adverse
	3) au club adverse

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	RÉPONSE

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Club adverse :
	
	
	n° :
	1
	0
	
	
	
	
	
	
	
	Equipe n°
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	NOM et Prénom du Président :
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Avis du club adverse
	
	
	Accord
	
	
	
	
	Refus
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	DÉCISION DE LA COMMISSION SPORTIVE COMPÉTENTE

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	ACCORD
	
	
	
	 
	
	
	
	
	REFUS
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	DATES ET SIGNATURES

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	du Club demandeur
	du Club adverse
	de la Commission sportive concernée

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


TRÈS IMPORTANT : L’accord des deux clubs doit parvenir au Président de la CS au moins 15 jours à l’avance pour décision.
     Ce document doit être renvoyé dans son format d’origine c'est-à-dire en Word, aucun autre format ne sera accepté.
